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sera estimée et déterminée d'apýes la vafeur courante ou
le prix des ventes en gros sur les principaux marchés du
pays où ils auront été achetés ou obtenus? à l'époque *où
les dits effets auront été exportés du. dit pays en cette
province. 5

Excepté dans VI. Et qu'il soit statué, qu'à l'exception seulement
aucune'entIée des cas où il sera autrement prescrit par un règlement
me:eraparfauite du gouverneur en conseil, aucune ëntrée ne sera censée
tion de la fae- parfaite à moins qukne facture suffisante-des effets qui
ture; caution devront*ûêtre entrés; attestée comme ci-après prescrit, 10
dibarquant les n'ait été produite au collecteur; et aucuns' effets ne
oe°' " "n seront entrés sur un ordre à vue nonobstant toute chose

contenue dans la troisièmesection ou toute autre partie
de l'acte amendé par.les présentes, à moins qu'en sus du
dépôt.de deniers prescrit par la dite section, la personne 15
à laquelle les dits effets seront délivrés, ne prête le ser-
ment contenu dt prescrit, 'en pareil cas, dans la cédule
annexée au présent acte, et.ne s'engagera conjointement et
'solidaireinent par obligation avec une ou plusfeurs' cau-
tions à la *satisfaction du collecteur, à produire une 26
facture suffisante des dits effets, attestée en la manière
presérite par le présent acte, à faire une entrée parfaite
d'iceux, et à compléter le paiement des droits qu'ils peu-
vent redevoir, dans le temps qui sera fixé par le collec-
teur; mais telle chose n'exemptera pas la dite personne 25
de l'obligation de se conformer à toutes les prescriptions
du dit acte, et n'empêchera pas qu'on ne puisse disposer
de la somme d'argent qu'elle aura déposée, en la ma-
nière prescrite par la dite*section, s'il n'est pas fait une
entrée parfaite dans le temps ainsi fixé comme susdit. 30

Lafactureserm VIL Et qu'il soit statué, que 'la facture de tous les
atetesous U

p, ar le effets sera produite. au collecteur et laissée entre ses
r raire mains, conjointement avec la feuille d'entrée -d'iceux, la-
es. efS, quelle facture sera attestée par le serment 'du proprié-

taire ; et si ce n'est pas le propriétaire qui entre les dits 35
effets, elle serp alors vérifiée par le serment de l'impor-
tateur ou consignatIaie, ou toute autre personne qui
pourra en vertu de cet acte faire legalement la dité eri-
trée et vérifier la dite facture, d'après la formule ou la
teneur du ou Jes serments prescrits-à cët effet dans la 40
cédule'B annexée au présent acte, lesquels sermnent ou
serments seront écrits ou imprimés, ou partie écrits et
partie imprimés 'sur la dite facture, ou'la feuille d'entrée
(suivant le cas) ou y-seront 'annexés, et renve-ront dis-
tinctement dans l'un et l'aut-e cas'à la dite fàctùre, de 40
manière qu'il 'ne puisse pas y avoir de: doute que la dite
facture ne soit véritablement c.elle à laquelle -le dit sermrent
est censé s'appliquer, et il sera souscit par la '-pädtie qui
l'aura fait, et certifié s6us'le seing de 'la persbnne devant

Lafeuille d'en. laquelle il aura été prgté ; et la feuille d'efttrée contien- 45
trée indiquer' dra de pls 'un état de la valèur, poùr le paienient des
lepaiemendes droits, des effets Imentionnés än ¶celle é saig$e'dQ


